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ARTICLE 3

À l’alinéa 5, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« et de leurs groupements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 de la proposition de loi décrit la composition du conseil d’administration de la future 
agence. Il prévoit la présence des représentants des collectivités territoriales mais ne fait pas 
mention de leurs groupements.

Le présent amendement vise à inclure explicitement les groupements des collectivités territoriales 
au sein du conseil d’administration, en cohérence avec l’ensemble du texte et à l’image des 
dispositions relatives à la gouvernance de l’ANRU, fixées par l’article 11 de la loi d’orientation et 
de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, lequel précise que le conseil 
d’administration est composé de trois collèges dont « un collège comprenant des représentants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements… ».


